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PROCES-VERBAL  

 

DE 

MISE A DISPOSITION DE BIENS ET 
D’EQUIPEMENT ENTRE LA VILLE DU COTEAU 

ET ROANNAIS AGGLOMERATION  

 

ET TRANSFERT DE PERSONNEL 

 

Suite au transfert de la Médiathèque du Coteau 

 
(Articles L. 1321-1, L5211-5-III et L.5211-17 du CGCT)  
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ENTRE  

LA VILLE DU COTEAU, représentée par son Maire, Madame Sandra CREUZET-TAITE, 
habilitée à l’effet des présentes par une délibération du Conseil municipal en date du … 

d’une part, 

ET  

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ROANNAIS AGGLOMERATION, représentée 
par son Président, Monsieur Yves NICOLIN, habilité à l’effet des présentes par une 
délibération du Bureau communautaire en date du 15 septembre 2022 ; 

  

 d’autre part, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles : 

- L.1321-1 qui dispose que le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à 
disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date du 
transfert, pour son exercice, et que la mise à disposition de biens doit être constatée par 
procès-verbal établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité 
antérieurement compétente et de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) bénéficiaire ;  

- L.5211-5 qui dispose qu’un EPCI est substitué de plein droit, à la date du transfert des 
compétences, aux communes dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes et que les 
contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties.  

Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statut de Roannais Agglomération et notamment 
la compétence facultative « Action culturelle – Lecture publique » ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2021 portant modification de 
l’intérêt communautaire de la compétence « Construction, aménagement, entretien et gestion 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » ; 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

 

Par délibération en date du 16 décembre 2021, le Conseil Communautaire de Roannais 
Agglomération a modifié l’intérêt communautaire de la compétence « construction, 
aménagement, entretien et gestion d’équipements sportifs et culturels » en intégrant dans son 
périmètre la médiathèque du Coteau. 
 
Le Conseil communautaire a acté que le transfert de l’équipement inscrit dans le nouvel intérêt 
communautaire prendrait effet au 1er janvier 2022. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1er : OBJET 

Le présent procès-verbal précise notamment la consistance, la situation juridique, l’état des 
biens et la remise en état de ceux-ci. 

Il est rappelé que le transfert des biens et équipements correspond précisément aux 
compétences transférées statutairement à la Communauté d’Agglomération selon les 
conditions suivantes : 

- La mise à disposition a lieu à titre gratuit et les biens mis à disposition restent la 
propriété de la Ville du Coteau. La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition 
assume l'ensemble des obligations du propriétaire et doit assurer le renouvellement 
des biens mobiliers qui ont été mis à sa disposition. 
 

- Roannais Agglomération assure l’ensemble des droits et obligations sur les biens mis 
à disposition et notamment les droits réels. 
 

- Le régime de mise à disposition s’applique tant que les biens concernés demeurent 
affectés à l’exercice des compétences transférées.  

En cas de retrait de la Ville du Coteau de la Communauté d’Agglomération qui a mis à 
disposition les biens pour l’exercice de la compétence communautaire, le ou les biens 
reviennent à la Ville du Coteau avec évaluation, selon le service des Domaines, des plus ou 
moins-values. 

La mise à disposition prend effet à la date du transfert de la compétence, soit au 1er janvier 
2022. 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES BIENS  

• Le bien immobilier 

La médiathèque est située 8 avenue Antoine Parmentier, 42120, Le Coteau, sur la parcelle 
cadastrée AD 196. Le bâtiment « médiathèque » et son assise est propriété de la Ville du 
Coteau. L’aire extérieure du bâtiment de la médiathèque est de 663 m².  

Les espaces extérieurs au bâtiment restent gérés par la Ville du Coteau. Il est précisé qu’un 
parking est situé devant la Médiathèque du Coteau et que celui-ci n’est pas transféré. Seule 
l’emprise du bâtiment est concernée par le transfert de la médiathèque.  

La Médiathèque a été réalisée en 2008. Elle occupe une superficie de 710 m2 de SHON en 
simple rez-de-chaussée. L’équipement est un établissement recevant du public classé S 5ème 
catégorie. 

 

Le bâtiment abrite les locaux suivants : 

- Sas 6,84 m² 
- Accueil 37,99 m² 
- Espace « périodiques » 63.35 m² 
- Espace « Adultes » 176,13 m² 
- Espace « enfants » 98.34 m² 
- Espace « animation » 38.66 m² 
- Espace « rencontre » 53.90 m² 
- Atelier 1 22,61 m² 
- Atelier 2 14,85 m² 
- Bureau 13,82 m² 
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- Kitchenette 5.33 m² 
- Rangement 7,50 m² 
- Bloc sanitaires 13.99 m² 

Des dégagements et circulations, une chaufferie, un local technique sous comble occupé par 
la centrale de traitement d’air. Les raccordements aux réseaux publics (électricité, gaz et eau) 
sont individualisés. A noter, que la chaufferie alimente en chaleur l’école maternelle à proximité 
de la médiathèque. 

Roannais Agglomération prendra les locaux dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée 
en jouissance, Roannais Agglomération déclarant bien les connaître pour les avoir vus et 
visités à sa convenance. 
 
Annexe 1 : Plan cadastral. 

Annexe 1 bis : Plan du bâtiment. 

Annexe 1 : Ter – Procès-verbal de visite de l’ERP  

Annexe 1 : Quart - rapport SDIS 

Annexe 2 : Certificat administratif de mise à disposition du bâtiment. 

• Les biens mobiliers 

L’acquisition d’un nouveau bien, suite à la destruction ou à l’obsolescence du bien mis à 
disposition incombe à la Communauté d’Agglomération. En application de l’article 1583 du 
code civil, « la propriété est acquise de droit à l’acheteur [...] dès qu’on est convenu de la chose 
et du prix ». 

Par conséquent, lorsqu’un bien mobilier, initialement mis à la disposition de la Communauté 
d’Agglomération, doit être renouvelé, elle doit acquérir en pleine propriété le bien de 
remplacement. Ce dernier sera donc enregistré sur un compte 21 « classique » et non pas sur 
un compte 217. 

La Ville du Coteau ne pourra pas se prévaloir d’un droit de retour sur les biens ainsi renouvelés.  

C’est pourquoi les biens mobiliers rattachés à la médiathèque sont transférés à Roannais 
Agglomération en pleine propriété. 

La présente convention vaut convention de cession des biens mobiliers rattachés à la 
médiathèque à titre gratuit. La liste des biens ainsi cédés est annexée au procès-verbal.  

 

Annexe 3 : Liste des biens figurant au patrimoine transféré en pleine propriété à 

Roannais Agglomération au 1er janvier 2022. 

Annexe 3 Bis : Liste des biens ne figurant pas au patrimoine transféré en pleine 

propriété à Roannais Agglomération au 1er janvier 2022. 
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Biens transférés en pleine propriété 

La liste détaillée des biens transférés en pleine propriété figure à l’annexe 3 et sont regroupés 

par compte dans le tableau suivant : 

 

Type de bien 

 

Compte 

 

Valeur 

acquisition 

 

Durée 

Amort. 

 

 

Montant 

amortissement 

 

Valeur Nette 

Comptable au 

31/12/2021 

Concessions 

Licences Logiciels 

(c/205) 

2051 4 031,72 € 2 ans 4 031.72 € 0 € 

Fonds documentaire 2188 149 484,91 € - -  149 484.91 € 

Autres 

immobilisations 

incorporelles 

2188 2 251,68 € Voir annexe 3 2 251,68 € 0 € 

Matériel incendie 21568 1 148,46 € 12 ans 1 148,46 € 0 € 

Matériel bureau et 

matériel informatique 
2183 20 949,92 € Voir annexe 3 20 949,92 € 0 € 

Mobilier 2184 134 987,62 € Voir annexe 3 133 973,96 € 1 013,66 € 

TOTAL 312 854,31 € -  162 355,74 € 150 498,57 € 

 

Sont également transférés en pleine propriété les collections courantes : Livres, Journaux, CD. 

 

Annexe 4 : Certificat administratif des biens transférés en pleine propriété. 

 

ARTICLE 3 : SUBSTITUTION AUX CONTRATS 

• Contrats et marchés 

La Communauté d’Agglomération est substituée à la Ville du Coteau dans ses obligations au 
regard des contrats conclus. Elle se trouve donc, du fait du transfert des compétences, liée 
par les contrats souscrits par la Ville dans le domaine de la compétence transférée. 

Ce dispositif concerne tous les types de contrats : emprunts affectés, marchés publics, 
délégations de service public, contrats de location, contrats d’assurance. 

Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de personne morale dans les contrats conclus par les 
communes n’entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.  

La Ville qui transfère la compétence doit obligatoirement informer les cocontractants de cette 
substitution afin de leur permettre notamment d’adresser désormais directement leurs 
demandes de paiement à l’EPCI. 

 
Annexe 5 : Liste des contrats et marchés transférés totalement ou partiellement. 
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• Emprunt bancaire 

Il est précisé qu’un contrat d’emprunt est transféré. Il a été conclu avec la Caisse d’épargne le 
19 juin 2009. L’échéance constante annuelle prélevée chaque 25 juin s’élève à 85 645,96 €. 

 

N° Contrat 
Montant 

initial 
emprunté  

Durée  
Taux 

d’intérêt 
Capital amorti 

 
Capital 

restant dû au 
01/01/222 

 
ICNE de 

l’exercice 
2021 

Caisse 
d’épargne 
n°3083860 

930 000 € 180 mois 4.34 % 693 850.13 € 236 149.87 € 5306.96 € 

 

Annexe 6 : Contrat d’emprunt avec tableau d’amortissement 

 

ARTICLE 4 : PERSONNEL TRANSFERE 

Des agents ont été transférés. 

Filière Catégorie Grade Nombre d’agents 

Culturelle Catégorie B Assistant de conservation principal de 1ère classe 1 

Culturelle Catégorie C Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe 2 

Total des transferts 3 

 

Annexe 7 : Fiche d’impact relative au transfert de la médiathèque décrivant notamment 
les effets du transfert sur l’organisation et les conditions de travail (lieux d’exercice, 
horaires…) ainsi que sur la rémunération (régimes indemnitaires …) et les droits acquis 
des fonctionnaires.  

 

ARTICLE 5 : OPERATIONS DE MISE A NIVEAU 

La Ville du Coteau ayant fait le choix de ne pas transférer sa médiathèque lors de la prise de 
compétence Lecture publique par Roannais Agglomération, la Médiathèque du Coteau 
nécessite aujourd’hui, des opérations de mise à niveau de service pour rejoindre le réseau 
intercommunal de lecture publique de Roannais Agglomération. 

  
En particulier, la Ville participe à la remise à niveau de l’équipement informatique, c’est-à-dire 
au renouvellement des postes informatiques et des logiciels métiers, montant net d’éventuelles 
subventions accordées par l’Etat.  
 
Elle participe également à l’alignement du service rendu sur ceux des autres médiathèques 
de l’Agglomération en participant au financement à hauteur d’un demi-poste d’agent de 
médiathèque, en plus du coût du personnel transféré visé à l’article 4. 

 
ARTICLE 6 : ARCHIVES 

La Ville du Coteau déclare donc transférer à Roannais Agglomération la propriété des archives 
produites et reçues dans le cadre de sa compétence de lecture publique.  
 
Ce transfert ne porte que sur les archives courantes et intermédiaires à la date du 31 décembre 
2021, c’est-à-dire dont la durée d’utilité administrative (DUA) n’est pas encore échue.  
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Le service d’archives de la Ville du Coteau demeure en charge de la conservation des archives 
définitives dont la DUA est échue avant le 31 décembre 2021.  
 
Le contrôle scientifique et technique de l’État sur les archives transférées est exercé par le 
directeur des Archives départementales de la Loire. À l’issue de leur durée d’utilité 
administrative, les archives transférées qui doivent être conservées à titre définitif seront prises 
en charge par le service d’archives de Roannais Agglomération.  
 
De même, les archives publiques qui doivent être éliminées feront l’objet d’un bordereau 
d’élimination soumis au visa préalable du directeur des Archives départementales de la Loire.  
 
En cas de demande d’accès aux documents transférés par la Ville du Coteau avant expiration 
de la durée d'utilité administrative, celle-ci sera de droit pour celle-ci et pourra s’effectuer soit 
sur place, soit avec déplacement du ou des documents, soit par communication à distance 
d'une reproduction, dans le respect des règles de confidentialité. 
 

ARTICLE 7 : DROITS ET OBLIGATIONS 

La Communauté d’Agglomération est substituée de plein droit, à la date du transfert des 
compétences, dans tous les actes et délibérations de la Ville du Coteau, relatifs à l’équipement 
transféré.  
 
Dès lors, elle est substituée à la Commune propriétaire dans ses droits et obligations découlant 
des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés qu’elle a pu 
conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le 
fonctionnement des services. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.1321-2 du CGCT, le bénéficiaire de la mise à 
disposition assume l’ensemble des obligations du propriétaire, biens et équipements 
considérés, à l’exception toutefois du droit d’aliéner. 
 
La Communauté d’Agglomération possède tout pouvoir de gestion, assure le renouvellement 
des biens mobiliers, peut autoriser l’occupation des biens remis, en perçoit les fruits et 
produits, et agit en justice en lieu et place du propriétaire. 
 
Cette procédure, qui a pour effet de transférer les droits patrimoniaux du propriétaire, sans 
transférer le droit de propriété, emporte l’intégralité de la prise en charge, par la Communauté 
d’Agglomération, des dépenses d’entretien courant et des réparations nécessaires à la 
préservation des biens et équipements. 
 
La Communauté d’Agglomération procède également à tout travaux de reconstruction, de 
démolition, de surélévation ou d’addition de constructions propres à assurer le maintien de 
l’affectation des biens. Les travaux réalisés par la Communauté d’Agglomération sur les biens 
remis à disposition appartiennent au propriétaire des biens remis et non à la Communauté 
d’Agglomération. 
 
Si les immobilisations ont été financées en partie par des subventions transférables, ces 
dernières doivent également être mises à disposition de la Communauté d’Agglomération, afin 
qu’elle puisse financer l’amortissement des immobilisations reçues à disposition par la reprise 
de ces subventions en section de fonctionnement. De cette façon, non seulement les moyens 
nécessaires à l’exercice de l’activité sont transférés à la Communauté d’Agglomération 
nouvellement compétente, mais également les financements qui lui sont attachés. 

 

 

ARTICLE 8 : OPERATIONS COMPTABLES 
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Dans le cadre de la simplification et de l’adaptation de l’instruction budgétaire et comptable 
M57, les opérations de mise à disposition des biens s’effectuent par opérations d’ordre non 
budgétaires initiées par l’ordonnateur et enregistrées par le comptable. 
 
Ce dernier met à jour l’inventaire de sa collectivité de l’opération de mise à disposition et 
transmet parallèlement au comptable les informations lui permettant de mettre à jour son état 
de l’actif. 
 
 
La transmission de l’information au comptable est assurée par un certificat administratif qui 
doit indiquer les éléments suivants sur le bien mis à disposition : 
 

- Chez le remettant (Commune) : désignation, numéro d’inventaire, date et valeur 
d’acquisition, s’il est amortissable ou non et dans l’affirmative, le montant des 
amortissements pratiqués ainsi que l’état des subventions afférentes et les comptes 
par nature concernées. 

 

- Chez le bénéficiaire (Communauté d’Agglomération) : les mêmes informations que 
chez le remettant complétées, le cas échéant, de la durée et du type d’amortissement 
(linéaire, autre) et de tout autre élément que l’ordonnateur considérera comme pouvant 
utilement enrichir la fiche d’inventaire du bien. 

 
Afin que le comptable puisse enregistrer les opérations d’ordre non budgétaires de mise à 
disposition, la Ville et la Communauté d’Agglomération doivent lui transmettre l’arrêté du Préfet 
rendant effectif le transfert de compétence, le certificat administratif ainsi que le procès-verbal 
de mise à disposition. 

 
Cf. Annexes 2, 3 et 4.   

 

ARTICLE 9 : CAS DE DESAFFECTATION DES BIENS MIS A DISPOSITION 

Si des biens mis à disposition ne devaient plus être affectés par Roannais Agglomération à 
l’usage de l’exercice de la compétence sus visées, la mise à disposition de ces biens cesserait 
de plein droit et la commune propriétaire recouvrerait alors l’ensemble de ses droits et 
obligations sur les biens désaffectés, sauf meilleur accord à intervenir entre les parties. 

 

ARTICLE 10 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige né de l’exécution ou de l’interprétation de la présente convention, les parties 
s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. 

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Lyon. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Roanne, le ………………, en 2 exemplaires, 
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POUR LA VILLE DU COTEAU  
 

Le Maire, 
 
 
 
 

Madame Sandra CREUZET-TAITE 

POUR ROANNAIS AGGLOMERATION 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Monsieur Yves NICOLIN 
Maire de Roanne 
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